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Madame, Monsieur, 

 
2024, une année comme les autres ? Pas pour nous ! Nous reprenons en effet la distribution 
de votre électricité au sein de notre société DransGrid.  

Rappelez-vous, en juin 2023, les communes de Liddes, Bourg-Saint-Pierre et Orsières ont décidé de 
regrouper leurs réseaux électriques et de créer un GRD unique (Gestionnaire de Réseau de Distribution). 
Le Conseil d’État valaisan a ensuite officiellement attribué les zones de desserte à DransGrid. 

 
 Qu’est-ce qui change ?   

Jusqu’au 31 décembre 2023, la livraison et la facturation de l’électricité sont assurées par les services 
électriques des trois communes, y compris le décompte final 2023. 

À partir du 1er janvier 2024, l’électricité que vous consommez est livrée par la société DransGrid. Une seule 
grille tarifaire s'applique désormais à l'ensemble de la région desservie. Vous souhaitez connaître les tarifs 
2024 ? Rendez-vous sur notre site internet dransgrid.ch. A partir du 1er janvier 2024, DransGrid reprend 
également votre production solaire excédentaire. Le prix de reprise est fixé, pour 2024, à 18.06 cts/kWh.  

 
 Dès maintenant   

Vous avez des questions ? Nous vous répondons volontiers ! 
 

 Service administratif (facturation, compteurs) : 027 782 63 28 

 Service de piquet : 027 782 63 29 

 
Souhaitez-vous être informé par SMS des coupures du réseau ? Inscrivez-vous via le formulaire ci-joint pour 
recevoir nos notifications. 

En restant à votre disposition pour toute information complémentaire, nous vous envoyons nos 
chaleureuses salutations. 

 

 Pascal Tornay Frédéric Lin 
 Président du CA Vice-président du CA 

 

 

 

Annexe : Formulaire d’inscription 


